
Le pacte éducation nationale désigne un dispositif de l’Éducation nationale qui

permet  aux  enseignants  volontaires  d’assurer  des  missions  supplémentaires

rémunérées. Mis en place depuis 2023, il repose sur un engagement annuel, des

besoins  locaux  et  une  logique  de  revalorisation  liée  à  des  tâches

complémentaires.

Tu entends parler  du Pacte enseignant en salle des maîtres,  en INSPE ou pendant tes

révisions du CRPE, mais tout reste flou ? C’est normal :  entre annonces ministérielles,

vocabulaire  administratif  et  réalités  de  terrain,  beaucoup  de  candidats  et  de  jeunes

collègues  peinent  à  comprendre  ce  que  ce  dispositif  change  vraiment.  En  tant  que

professeure des écoles et formatrice CRPE, je vois souvent la même question revenir : est-

ce une vraie revalorisation ou une charge de travail en plus ? Pour y voir clair, il faut partir

du concret  :  volontariat,  missions,  rémunération,  limites  et  conséquences possibles  en

2026.

En bref : les réponses rapides

Le Pacte enseignant est-il obligatoire pour toucher une revalorisation ? —

Non. Le Pacte repose sur des missions supplémentaires volontaires. Il ne faut pas le

confondre avec les mesures générales de rémunération qui peuvent exister en

dehors du dispositif.

Le Pacte enseignant concerne-t-il seulement le secondaire ? — Non. Le

dispositif concerne aussi le 1er degré, mais les missions proposées ne prennent pas

exactement la même forme qu'en collège ou en lycée.

Peut-on refuser une mission du Pacte en cours d'année ? — Le Pacte engage

en principe sur l'année scolaire. En pratique, il faut se référer au cadre local et aux

décisions administratives si la mission devient impossible à assurer.

Le Pacte améliore-t-il vraiment le suivi des élèves ? — Cela dépend surtout de

la mission confiée, de son cadrage et du temps réellement disponible. Une mission
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bien pensée peut aider les élèves, mais elle ne remplace pas une politique de

moyens plus large.

Pacte éducation nationale : définition simple et objectif

du dispositif

Le  pacte éducation nationale,  souvent  appelé  Pacte enseignant,  est  un  dispositif

lancé  en  2023 pour  proposer  aux  professeurs  des  missions  complémentaires

rémunérées.  L’idée  est  simple  :  répondre  à  des  besoins  concrets  des  élèves  et  des

établissements, tout en associant une part de revalorisation enseignants à des tâches

supplémentaires. Ce n’est pas la loi Pacte au sens économique. Ici, on parle bien d’un outil

propre à l’Éducation nationale.

Le cadre de départ  est  clair.  Sous la présidence d’Emmanuel Macron,  le  ministère a

présenté ce pacte enseignant comme une revalorisation partiellement conditionnée : tu

peux percevoir une rémunération en plus si tu acceptes un engagement annuel sur des

missions  identifiées  localement.  Le  principe  repose  sur  le  volontariat,  pas  sur  une

obligation automatique. En pratique, les missions varient selon les besoins du terrain :

remplacement  de  courte  durée,  soutien  aux  élèves,  projets  pédagogiques,

accompagnement de dispositifs spécifiques. Le fil directeur reste le même dans le service

public de l’éducation : faire passer les besoins des élèves avant une logique purement

administrative.

Sur le terrain, la lecture doit être très concrète. Dans le 1er degré, le  pacte éducation

nationale peut toucher des missions autour du soutien, du remplacement ou de priorités

d’école. Dans le 2nd degré, le pacte enseignant est souvent lié aux remplacements de

courte durée,  à l’accompagnement ou à des actions ciblées.  En  éducation nationale

2026,  le  dispositif  reste  donc  moins  une  réforme  abstraite  qu’un  cadre  de  travail

supplémentaire,  négocié  localement,  avec  des  avantages  réels  mais  aussi  des  limites.

Quand j’échange avec de jeunes collègues, je résume ainsi : tu n’es pas payé pour être

enseignant davantage,  tu  es  payé pour  accepter  des  missions  en plus  de ton service

habituel.

Quelles missions peut couvrir le Pacte enseignant ?

Le  Pacte enseignant rémunère des  missions pacte enseignant réalisées en plus du

service habituel :  remplacement de courte durée,  soutien aux élèves, coordination

ou actions ciblées. Le contenu exact varie selon l’école, le collège ou le lycée, selon les

besoins repérés localement et les priorités fixées par l’institution.
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Quand des internautes cherchent les 3 briques du pacte enseignant, ils visent souvent

trois grands blocs concrets. D’abord, le remplacement de courte durée, surtout visible

dans le second degré : tu prends une classe sur une absence brève, avec un cadre prévu

par  l’établissement.  Ensuite,  le  soutien  aux  élèves :  aide  ciblée,  consolidation,

accompagnement  méthodologique,  petits  groupes,  suivi  d’élèves  fragiles.  Enfin,  les

missions  de  coordination  ou  de  projet  :  pilotage  d’une  action,  lien  avec  une  équipe,

organisation  d’un  dispositif,  suivi  d’un  besoin  identifié.  Le  vocabulaire  ministériel  peut

évoluer, et la répartition n’est jamais totalement figée. En pratique, une même logique

demeure : on rémunère un engagement supplémentaire, défini localement, au service des

élèves et du fonctionnement de la structure.

Type de mission Ce que tu fais concrètement
Où c’est le

plus fréquent

Remplacement
Assurer des heures de cours sur une absence

brève, avec continuité pédagogique
Collège, lycée

Soutien aux

élèves

Prendre un groupe en difficulté, retravailler

lecture, compréhension, méthode ou notions non

acquises

École, collège

Coordination /

projet

Organiser une action, coordonner une équipe,

suivre un dispositif ou un besoin prioritaire

École, collège,

lycée

Sur le  terrain,  la  différence est  simple.  Dans une  école,  une mission peut consister  à

prendre chaque semaine un petit groupe d’élèves en difficulté en fluence ou en résolution

de problèmes : là, on est clairement dans le soutien aux élèves. En collège ou en lycée,

remplacer un collègue absent deux jours relève du  remplacement de courte durée.

L’accompagnement des élèves en situation de handicap peut aussi croiser certaines

missions,  mais  sans  confusion  des  rôles  :  l’enseignant  adapte,  coordonne,  ajuste  la

pédagogie ; l’AESH garde sa mission propre d’aide humaine. Autrement dit, le Pacte peut

inclure de la coordination autour d’un élève ou d’un dispositif,  parfois en lien avec les

aesh, mais il ne transforme pas un professeur en AESH.

Budget 2023 : plus de moyens pour l'Éducation nationale — RMC
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Montant, engagement et conditions : ce que tu signes

vraiment

Signer un  pacte enseignant, c’est accepter sur une  année scolaire une ou plusieurs

missions supplémentaires, avec une rémunération enseignants dédiée. Le principe est

simple sur le papier, mais tu dois vérifier le contenu réel, le temps demandé, l’organisation

locale et la façon dont ton travail sera suivi.

Le cadre repose sur un  engagement volontaire. Tu n’es donc pas censé accepter par

défaut. En pratique, le  ministère de l’Éducation nationale fixe le dispositif,  mais sa

mise en œuvre dépend beaucoup de l’école ou de l’établissement, du chef de service ou

du  directeur,  et  des  besoins  repérés  localement.  C’est  là  que  la  question  qui  est

concerné devient concrète : professeur des écoles, enseignant du second degré, parfois

selon des priorités très différentes. Tu signes pour l’année scolaire, pas pour une mission

floue. La validation hiérarchique compte, tout comme le cadrage local : volume attendu,

public d’élèves visé, créneaux, coordination avec l’équipe, preuve du travail réalisé. Sans

ce cadre, tu risques de découvrir après coup que la mission déborde largement sur ton

service habituel.

Point à comparer Ce qu’il faut vérifier

Montant pacte

enseignant

La valeur d’une brique peut évoluer en 2026 ; retiens surtout qu’elle

correspond à un volume de mission identifié, pas à une prime sans

contrepartie.

Durée
Engagement sur l’année scolaire, avec missions à réaliser et à

tracer.

Faisabilité
Emploi du temps, réunions, APC, évaluations, livrets, relations

familles, remplacements internes.

Sur le terrain, je conseille toujours de faire un test mental très concret. Tu es professeur

des écoles, tu as déjà les APC, les réunions d’équipe, les rendez-vous parents, les livrets,

les suivis d’élèves et la préparation de classe. Si on ajoute une mission de soutien ou de

coordination mal calée, la surcharge arrive vite. La vraie question n’est pas seulement la

rémunération.  C’est  l’équilibre  entre  mission,  temps  disponible  et  qualité  du  service

rendu aux élèves. Demande noir sur blanc qui coordonne, quand tu interviens, comment la

mission  est  comptabilisée  et  ce  qui  se  passe  si  l’organisation  locale  change en cours

d’année.
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Quel avenir pour le pacte enseignant en 2026 ? Bilan,

critiques et points de vigilance

En  2026,  le  Pacte  enseignant  reste  très  débattu.  Ses  défenseurs  y  voient  une

revalorisation ciblée et un outil pour renforcer le service public de l'éducation. Ses

détracteurs pointent un dispositif complexe, inégal selon les contextes, et souvent trop

limité face à la crise du métier d'enseignant.

Le  regard  institutionnel  reste  globalement  favorable.  Le  ministère  met  en  avant  des

missions mieux identifiées, une rémunération supplémentaire et une réponse plus souple

aux besoins locaux.  Des responsables comme  Édouard Geffray défendent l’idée d’un

engagement reconnu, au plus près du terrain.  Sur le papier,  l’avenir  pacte enseignant

2026 peut donc sembler cohérent. Mais sur le terrain, tout dépend de la mission proposée.

Remplacer au pied levé, coordonner un projet, suivre des élèves en difficulté : ce n’est pas

la même charge. Dans une école bien organisée, le Pacte peut être utile. Dans un collège

déjà sous tension, il peut surtout ajouter du travail.

C’est  là  que naissent  les  critiques pacte enseignant.  La  presse économique insiste

souvent sur le coût, la lisibilité budgétaire et l’efficacité réelle du dispositif. Les syndicats,

eux, dénoncent un risque de rémunération à la mission plutôt qu’une vraie revalorisation

indiciaire. La  Cour des comptes peut d’ailleurs devenir un acteur central pour évaluer

l’usage des crédits, les écarts entre académies et l’effet concret sur les remplacements ou

l’accompagnement des élèves. Les perceptions varient beaucoup d’un lycée à une école

rurale, et même d’une académie à l’autre ; la  Suisse, parfois citée pour ses niveaux de

salaire enseignants, rappelle surtout que l’attractivité ne se résume pas à des primes. Pour

toi, futur CRPE, le bon cadre d’analyse est simple : le Pacte est pertinent si la mission est

claire,  faisable  et  utile  aux  élèves  ;  il  devient  discutable  s’il  compense  un  manque

structurel de moyens, de temps ou de personnels.

qu'est ce que la loi pacte

La loi Pacte signifie Plan d'action pour la croissance et la transformation des entreprises. Il

s'agit  d'une  loi  française  adoptée  pour  simplifier  la  vie  des  entreprises,  faciliter  leur

création, leur financement et leur développement. Elle ne concerne pas directement le

pacte  éducation  nationale,  mais  le  terme «  pacte  »  peut  prêter  à  confusion  dans  les

recherches.

Qui est concerné par la loi pacte ?

La loi Pacte concerne surtout les entrepreneurs, les dirigeants d'entreprise, les salariés, les

investisseurs et les épargnants. Elle touche les petites, moyennes et grandes entreprises à

travers  des  mesures  de  simplification,  d'épargne  salariale  et  de  gouvernance.  Dans

l'éducation nationale, elle n'est pas le texte de référence pour le pacte enseignant.
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Pourquoi la loi pacte ?

La loi Pacte a été créée pour rendre les entreprises françaises plus compétitives, lever

certains freins administratifs et encourager l'innovation. Son objectif est aussi de mieux

associer les salariés à la réussite de l'entreprise. Si vous préparez un concours, retenez

qu'elle  relève  du  champ  économique,  pas  du  fonctionnement  courant  de  l'éducation

nationale.

Quelle est la date d'entrée en vigueur de la loi pacte ?

La loi Pacte a été promulguée le 22 mai 2019. Son entrée en vigueur s'est ensuite faite

progressivement selon les mesures et les décrets d'application. Pour répondre juste, je

conseille  de  retenir  avant  tout  la  date  de  promulgation,  car  c'est  elle  qui  est  le  plus

souvent demandée dans les recherches générales.

Qu'est-ce que le projet de loi pacte ?

Le projet de loi Pacte est le texte préparatoire qui a précédé l'adoption de la loi Pacte de

2019. Il rassemblait des propositions visant à transformer l'environnement des entreprises

en France. En pratique, quand on parle aujourd'hui du projet de loi Pacte, on fait souvent

référence à la version initiale avant le vote définitif.

daac définition

DAAC signifie Délégation académique à l'action culturelle. Dans l'éducation nationale, elle

coordonne l'éducation artistique et culturelle au niveau de l'académie. Elle accompagne

les écoles et établissements, développe des partenariats avec les structures culturelles et

aide à construire des projets. C'est un sigle très utile à connaître quand on parle d'Adage

et du parcours EAC.

Qu'est-ce que la DAAC ?

La  DAAC  est  le  service  académique  chargé  de  l'action  culturelle.  Elle  soutient  les

enseignants  et  les  équipes  éducatives  dans  la  mise  en  place  de  projets  artistiques,

patrimoniaux ou culturels. Je la présente souvent comme l'interlocuteur clé pour faire vivre

le parcours d'éducation artistique et culturelle des élèves et pour relayer les dispositifs sur

Adage.

Comment s'inscrire sur adage ?

Adage  est  généralement  accessible  via  les  identifiants  professionnels  de  l'éducation

nationale,  souvent  depuis  le  portail  académique  ou  Arena.  Il  n'y  a  pas  toujours  une

inscription  autonome  classique.  En  pratique,  je  conseille  de  vérifier  vos  accès

académiques, de passer par votre chef d'établissement ou votre référent culture, puis de

contacter la DAAC si besoin.
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Le pacte éducation nationale n’est  donc pas une simple prime automatique :  c’est  un

engagement  volontaire  sur  des  missions  supplémentaires,  avec  une  rémunération

associée et des effets très variables selon le terrain. Si tu prépares le CRPE ou débutes

dans le métier, retiens surtout ceci : comprends la logique du dispositif, repère ce qu’il

implique  réellement  au  quotidien  et  garde  un  regard  lucide  sur  l’équilibre  entre

reconnaissance financière, temps de travail et priorités pédagogiques.

Mis à jour le 05 mai 2026
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